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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 6 FEVRIER 2018 

 

PROCES VERBAL 

L'an deux mille dix-huit et le six février à 18h00, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle 
Vivaroise de Vivier-Au-Court, sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la Communauté 
d'agglomération  Ardenne Métropole. 
 
Date de la convocation : 1 février 2018 

 
M. LEBRETON Philippe, M. MILARD Jean-Louis, M. DROUARD André, M. BANA Mistral, M. PETITDAN René, 
M.NORMAND Michel, M. DULIN  Michel, M. DELFORGE Pierre, M. COLINET Jean-Paul, Mme BANOUH Fatiha, M. 
BARTHELEMY Alain (jusqu’au point 11), M. CHAOUCHI Salah, M. DARKAOUI ALLAOUI Darkaoui (à partir du point 4), 
Mme DISANT Marie, M. DUFLOX Michael, M. FOSTIER Patrick, M. HUART Yves, Mme JOSEPH Else, Mme 
LEQUEUX Armelle (jusqu’au point 4), M. MARECHAL Guillaume (jusqu’au point 4), M. MARQUET André (jusqu’au 
point 4), Mme MOSER Marie-José, M. NARDAL Ahmet (jusqu’au point 4), M. RAVIGNON Boris, M. WUATELET 
Arnaud, M. DALLA ROSA, M. DUMONT Christophe, Mme FLORES Maryse, Mme PIGEAUD Mélanie, M. LUCZKA 
Guillaume, M. MARTINOT Daniel, M. GREGOIRE René, M. BRANZ Cédric, Mme MEURIE Dominique, M. ROUMY 
Daniel, M. PETITFRERE Robert, M. DERUISSEAUX Dominique, Mme MAHUT Raymonde, M. GODIN André, M. 
RENVOY Jean-Pierre, M. CLAUDE Philippe, M. STRINGER Bernard, M. DEBAIFFE Ghislain, M. FREROT Jean-
François, Mme HUBERT-KRANTZ Marie Françoise, M. GIBARU Bernard, M. WAFFLARD Dominique, M. CLAUDE 
Jean-Luc, M LECOULTRE Florian, M. LOTTIN Patrick, M. KRAUSS Gérard, Mme MAJCHRZAK Joëlle, M. 
BONHOMME François, M FELIX Daniel, M. GILLET Frédéric, M. CANOT Philippe, M. BESSADI Farid, Mme DE BONI 
Marzia, M. DISCRIT Yannick, M. HERBILLON Didier, Mme HUCORNE Monique, Mme HUSSON Elisabeth, Mme 
LOUIS Rachelle, M. MARCOT Franck, Mme SILICANI Marie-Inès, M. AUPRETRE Denis, M. CARBONNEAUX Gérard 
(à partir du point 4), M. DUPUY Jérémy, Mme LANDART Evelyne, M. HELLER Christophe, M. BOUCHER Jean-Louis, 
M. MANZONI Thierry, Mme NICOLAS-VIOT Dominique, M. CHANOT Jean-Christophe, M. DUTERTRE Patrick, Mme 
GLACHANT Geneviève, M. BAILLY  Christophe, M. PIERQUIN Bernard. 

 
M. LEPAGE Guy suppléé par M. BONNE Francis, M. PINTEAUX Jean-Luc suppléé par M. GAZO, M. BEAUFEY Alain 
suppléé par Mme JACQUES Marie-Laure, M. WATELET Roger suppléé par M. HERBULOT Eric. 
 
Ont donné pouvoir :  
Mme BIHIN Audrey pouvoir à M. MARQUET André (jusqu’au point 4), M. CAIZERGUES Alain pouvoir à M. DUFLOX 
Michael, Mme CORME Véronique pouvoir à Mme LEQUEUX Armelle (jusqu’au point 4), Mme HANNOTIN Françoise 
pouvoir à M. RAVIGNON Boris, Mme LEJEUNE Simone pouvoir à Mme BANOUH Fatiha, Mme MILLET Sandrine 
pouvoir à M.MARECHAL Guillaume (jusqu’au point 4), Mme CAPRON Annie pouvoir à Mme FLORES Maryse, M. 
PAILLA Philippe pouvoir à M.DALLA ROSA Sylvain, Mme JALOUX Ginette pouvoir à M. CLAUDE Philippe, Mme 
DEBREUX Marie-Pierre pouvoir à M. AUPRETRE Denis, M. APOTHELOZ Christian pouvoir à M. HERBILLON Didier. 

 
Etaient excusés : 
Mme AIT MADI Virginie, Mme DUVAL Cendrina, M. MOINE Eric, Mme BERTELOODT Odile. 

 
Etaient absents : 
M. DECOBERT Philippe, M. COLSON Robert, M. ALEXANDRE Thierry, M. SCHUBER Jean-Claude, M. MAROT 
Christophe, M. WELTER Christian, M. VRIET Mikaël, M. LENOBLE Bernard, M. LANDART Denis, M. CALVI Gérard, 
Mme LAIR Mandy, Mme RIBET Béatrice, M. BONHOMME Bertrand, M. BUSSIERE François. 

 
Membres en exercice :  111 
 
Membres présents et représentés :  Du point 1 à 4 : 79 présents et 11 pouvoirs donnés.  

Du point 5 à 11 : 77 présents et 8 pouvoirs donnés. 
Au point 12 à 15 : 76 présents et 8 pouvoirs donnés. 

 
 
 
Le Conseil communautaire a désigné M. DROUART André et Mme NICOLAS-VIOT Dominique en tant que secrétaires 

de séance.  
 
Le Conseil communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
 
 
 
 
 
 

1. C180206-01 ASSEMBLEES – COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2017  

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 79 membres présents et 11 pouvoirs, A l’unanimité,  

 ADOPTE le compte-rendu du Conseil communautaire du 19 décembre 2017. 
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2. CC180206-02 ASSEMBLEES – DECISIONS PRISES PAR LE BUREAU DU 19 DECEMBRE 2017 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 79 membres présents et 11 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 PREND ACTE des délibérations prises par le Bureau communautaire sur délégation du Conseil 

communautaire. 
 

3. CC180206-03 ASSEMBLEES – DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 79 membres présents et 11 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 PREND ACTE des décisions prises par Monsieur le Président. 
 

4. CC180206-04 FINANCES – ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018 - DEBAT  

 

Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Michel Normand, Vice-président,  
Monsieur le président ouvre le débat. 

 

5. CC180206-05 FINANCES – ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION PREVISIONNELLES 2018 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Michel NORMAND, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 77 membres présents et 8 pouvoirs,  
A la majorité avec 1 abstention, 

 FIXE les attributions de compensation provisoires 2018 selon les montants ci annexés, 

 DECIDE du versement des attributions de compensations aux communes par douzième répartis de janvier à 

décembre, à l’exception des corrections apportées par la CLECT sur les parties fiscales qui seront versées en 
janvier, 

 PREND ACTE que les montants pourront être révisés en cours d'année, dans le respect de l'article 1609 nonies 

C du code général des impôts, en fonction d’éléments nouveaux sur la fiscalité et, après avis de la CLECT pour 
tenir compte de charges transférées et / ou restituées aux communes.  

 

6. CC180206-06 FINANCES – RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES – SUIVI DES 
OBSERVATIONS DEFINITIVES 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Michel NORMAND, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 77 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 PREND ACTE de la communication, selon le rapport ci-joint, du suivi des observations de la chambre 

Régionale des comptes. 
 

7. CC180206-07 ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – SUBVENTION A L’URCA – PARTICIPATION AUX CHARGES 
D’OCCUPATION DES LOCAUX DE L’IFTS – REGULARISATION 2016-2017 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Michel NORMAND, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 77 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,   

 APPROUVE  l’attribution d’une subvention complémentaire de 6 428.79 € à l’URCA pour la prise en charge 

partielle des charges locatives de l’IFTS sur le pôle du Moulin Le Blanc pour régularisation des charges des 
années 2016 et 2017. 
 

8. CC180206-08 EAU ET ASSAINISSEMENT – PROGRAMME PLURIANNUEL DE TRAVAUX D’EAU ET 
D’ASSAINISSEMENT 2018-2019-2020 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Patrick DUTERTRE, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 77 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE le programme triennal de travaux d’eau et d’assainissement collectif proposé pour 2018, 2019 et 

2020 ci annexé, 

 AUTORISE sa révision annuelle, 

 AUTORISE Monsieur le Président à engager les montants correspondants sur les budgets annexes 2018 de 

l'eau et de l'assainissement collectif.  
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9. CC180206-09 EAU ET ASSAINISSEMENT – EPAMA – DESIGNATION DE DELEGUES SUPPLEMENTAIRES 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Michel NORMAND, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 77 membres présents et 8 pouvoirs,  

 DESIGNE pour siéger au comité syndical de l’EPAMA, les représentants suivants : 
Titulaires : Boris RAVIGNON (73), Philippe CLAUDE (41) 
Suppléants : Marzia DE BONI (50), Jean-Christophe CHANOT (42), Mickaël DUFLOX (38) 
 

10. CC180206-10 ENVIRONNEMENT – MISE EN ŒUVRE DE LA COMPETENCE GEMAPI PAR ARDENNE 
METROPOLE 

 
Point d’information 
 

11. CC180206-11 POLITIQUE DE LA VILLE – CONVENTIONS RELATIVES AU VERSEMENT DE 
SUBVENTIONS POUR DES PROJETS BENEFICIANT DE LA DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE 2017 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Darkaoui DARKAOUI-ALLAOUI, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 77 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,   

 ATTRIBUE les subventions aux associations suivantes :   

9.000 € pour le Centre Social Le Lac pour son projet intitulé « Les ados animent l’Agglo »,  
17.500 € pour La MJC Calonne pour son projet « Urban Tracks » 
10.000 € pour La Pellicule Ensorcelée pour son projet « Le cinéma volant- cycle de projection n°3 ». 

 IMPUTE les dépenses correspondantes sur les crédits à inscrire au budget de la communauté de 

d’Agglomération pour l’année 2018  

 SE PRONONCE sur les conventions relatives au versement d’une subvention pour les projets portés par : 

Centre Social Le Lac pour son projet intitulé « Les ados animent la ville », 
La MJC Calonne pour son projet « Urban Tracks » 
La Pellicule Ensorcelée pour son projet « Le cinéma volant- cycle de projection n°3 ». 

 

12. CC180206-12 CULTURE ET SPORTS – REVISION DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS AVEC LE SAS 
CLUB SPORTIF SEDAN ARDENNES 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Christian APOTHELOZ, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 76 membres présents et 8 pouvoirs,  
A la majorité avec 1 Contre et 2 Abstentions,   

 RAPPORTE la délibération du 05 avril 2017, 

 ATTRIBUE une subvention d’un montant de 50 000 euros à la S.A.S Club Sportif Sedan Ardennes, 

 APPROUVE la convention d’objectifs ci-annexée. 

 

13. CC180206-13 TRANSPORTS – CONVENTION DE COMPLEMENTARITE ENTRE LA REGION GRAND EST 
ET ARDENNE METROPOLE EN MATIERE DE TRANSPORTS SUR SON TERRITOIRE 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Jérémy DUPUY, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 76 membres présents et 8 pouvoirs,  
A la majorité avec 1 Abstention,   

 APPROUVE les termes de la convention de complémentarité entre la Région Grand Est et Ardenne Métropole 

en matière de transports sur son territoire. 
 

14. CC180206-14 TRANSPORTS – TARIFICATION POUR LA RECHARGE ELECTRIQUE SUR LE RESEAU DES 
BORNES D’ARDENNE METROPOLE 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Jérémy DUPUY, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 76 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,   

 APPROUVE la nouvelle tarification avec une période de gratuité jusqu’au 28 février 2018. 

 

15. CC180206-15 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – SOCIETE D’EQUIPEMENT ET D’AMENAGEMENT DES 
ARDENNES - PEPINIERE D’ENTREPRISES DU VAL DE VENCE - LIQUIDATION DE L’OPERATION 

 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Patrick FOSTIER, Vice-président, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 76 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,   

 APPROUVE les termes du Pacte Offensive Croissance Emploi,, 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer ce dernier. 


